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Version initiale

Par arrété de la ministre de la culture en date du 11 février 2025, Mme Gabrielle GERIN est nommée membre suppléante de la
commission paritaire des publications et agences de presse, en qualité de représentante des agences de presse dans la
composition de la commission consacrée a l'examen des demandes d'inscription sur la liste des agences de presse, en tant que
représentante de la Fédération francaise des agences de presse, en remplacement de Mme Naoual DAIKHI.
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